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Conformdment ir l'article 5 du rdglement grand-ducal du 8 juin 1979 relxif d la
proc6dure i suivre par les administrations relevant de I'Etat et des communes, il
est port6 ir la connaissance du public qu'une demande a 6tE introduite en vue
d'obtenir une autorisation de construire.

et de la

Cr6ation d'un

sur lalles

355
et de
ceci

Daniel

Koerich, le 2811012025
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